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Liberté ÉgQI.h/  

RÉPUBLIQUE FMNÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊT É IDF-2018-06- 

accordant à LINKCITY ILE-DE-FRANCE 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de L'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 

Vu 	la demande d'agrément présentée par LINKCITY [LE-DE-FRANCE reçue à la préfecture 
de région le 04/05/2018, enregistrée sous le numéro 2018/096; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
LINKCITY ILE-DE-FRANCE en vue de réaliser à CHAMPS-SUR-MARNE (77420), ZAC de la 
Haute Maison, lot AE 209 pi - une opération de construction d'un ensemble immobilier à usage 
principal de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 5 000 m2 . 

Article 2: La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 5 000 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 
LINKCITY ILE-DE-FRANCE 
I avenue Eugène Freyssinet 
78280 GUYANCOURT 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone: 01 82 52 40 00 

DRIFA IF - IDF-2018-06-18-019 - AR R É T É accordant â LINKCITY ILE-DE-FRANCE l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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Article 6:  Dans les deux mois Suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  La préfète de Seine-et-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargées, pour ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont 
une ampliation est adressée au directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne. 

Fait à Paris, le 18 JUIN 2018 
La Préfet de la Région d'eF 

Préfet de Paris 

Miche! CADOT 

DRIFA IF - IDF-2018-06-18-019 - AR R É T É accordant â UNKC1TY ILE-DE-FRANCE l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
	

6 



DRIEA IF 

IDF-20 18-06-18-032 

ARRÊTÉ 

accordant à EURO VIA 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIEA IF - IDF-2018-06-18-032 - A R R É T É accordant à EUROVIA l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de l'urbanisme 
	

7 



Lirti . ÉgaIir.' 	Fri..it.4  
RÊrUBUQIJE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T Ê IDF-2018-06- 

accordant â EUROVIA 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par EUROVIA reçue à la préfecture de région le 
14/05/2018, enregistrée sous le numéro 2018104; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
EUROVIA en vue de réaliser à LIMEIL-BRE VANNES (94450), 15 rue Paul Valery - une opération 
de construction d'un ensemble immobilier à usage principal de bureaux et de locaux d'activités 
techniques, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 5 300 m2. 

Article 2: La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 3 100 m2  (construction) 
Locaux d'activités techniques: 	 2 200 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant —5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone: 01 82 52 40 00 
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Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

EURO VIA 
18 place de l'Europe 
92500 RUEIL-MALMAISON 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, Soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7  : Le préfet du Val-de-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement 
du val-de-Marne. 

Fait à Paris, le 	8 JUIN 2018 
P Le 'e 	fa R; Ion d'Ue 

r6.. de P. s 

MIchef CADT 
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M  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-06- 

prorogeant l'arrêté IDF-2017-06-14-004 du 14/06/2017 
accordant à ICADE 

l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.5 10-1 à L.510-4 et R.51 0-1 à R.510-15 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral IDF-2017-06-14-004 du 14/06/2017, accordé à ICADE, en cours de 
validité; 

Vu 	la demande de prorogation avec légère modification de l'arrêté sus-visé, présentée par 
[CADE, reçue à la préfecture de région le 14/052018 et enregistrée sous le numéro 
2018/109; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE  

Article Premier:  L'arrêté préfectoral IDF-2017-06-14-004 du 14/06/2017 accordant l'agrément 
prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme à ICADE en vue de réaliser à PARIS XVIIIe 
(75018), 94-108 rue des Poissonniers - une opération de démolition-construction d'un ensemble 
immobilier à usage principal de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 
25 000m2  est prorogé d'un an soit jusqu'au 14/06/2019. 

Article 2:  La nouvelle surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
	

17 900 m2  (construction) 
Bureaux: 
	

5 600 m2  (démolition-construction) 
Bureaux: 	 300 m2  (réhabilitation) 
Locaux d'accompagnement: 

	
1200 m2  (construction) 

Article 3:  Les autres dispositions de l'arrêté IDF-2017-06-14-004 du 14/06/2017 demeurent 
inchangées. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Pans Cedex 15 
Téléphone :01 82 52 40 00 

DRIFAIF-IDF-2018-06-I8-017- ARRÈT 
prorogeant l'arrêté 10E-201 7-06-14-004 du 14/06/2017 

IC A fi? 
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Fait à Paris. le 	18 JUIN 2018 
Le Préfet ta Région d'llp, 

réfetde Parts 

Michel CA.DOT 

Article 5 : La présente décision sera notifiée à : 

[CADE SA 
Immeuble Open 
27 rue Camille Desmoulins - CS 10166 
92445 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7: Le préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement de Paris. 

DRIFAIF-IDF-2018-06-l8-017- ARRÈT 
prorogeant l'arrêté 1E)F-201 7-06-14-004 du 14/06/2017 

IC A fi? 
12 



DRIEA IF 

IDF-20 18-06-18-030 

ARRÊTÉ 

accordant à BOBIGNY COEUR DE VILLE 
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RÉPUBLIQUE FRANÇMSE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-06- 

accordant à BOBIGNY COEUR DE VILLE 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.5 10-1 à L.510-4 et R.51 0-1 à R.510-15; 

Vu la demande d'agrément présentée par SNC BOBIGNY COEUR DE VILLE reçue à la 
préfecture de région le 04/0512018, enregistrée sous le numéro 2018097; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
SNC BOBIGNY COEUR DE VILLE en vue de réaliser à BOBIGNY (93000), Opération Bobigny 
Coeur de Ville - lot C, 2 boulevard Maurice Thorez - une opération de démolition-construction d'un 
ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à 
agrément de 10 500 m2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 10 500 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 

Téléphone 01 82524000 

DRIFA IF - IDF-2018-06-I8-030 - A R R È T F accordant à BOBIGNY COEUR DE VILLE l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de l'urbanisme 
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MirJ,ei CADo 

Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

SNC BOBIONY COEUR DE VILLE 
8 avenue Delcassé 
75008 PARIS 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7  : Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement 
de Seine-Saint-Denis. 

Paît à Paris, le 18 JUIN 2018 
Le P" de la Réobn  
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l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIEA IF - IDF-2018-06-18-013 - AR R Ê TÉ accordant à CHÂTEAU DES RENTIERS l'agrément institué par l'article R.510-I du code de l'urbanisme 
	

16 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-06- 

accordant à CHÂTEAU DES RENTIERS 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 

Vu 	la demande d'agrément présentée par CHÂTEAU DES RENTIERS reçue à la préfecture de 
région le 15/05/2018, enregistrée sous le numéro 2018112 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
CHÂTEAU DES RENTIERS en vue de réaliser à PARIS XIIIe (75013),12-34 rue du Château des 
Rentiers - une opération de restructuration avec extension d'un ensemble immobilier à usage 
principal de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 16 543 m2. 

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
	

1 621 m2  (extension) 
Bureaux: 
	

14 922 m2  (réhabilitation) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 

Téléphone: 01 82 52 40 00 

DRIFA IF -IDF-2018-06-18-013 - ARR È TÉ accordant  CHÂTEAU DES RENTIERS l'agrément institué par l'article R.5I0-I du code dcl'urbanisme 
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Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

AGENCE SEARCH 
15 rue Sibuet 
75012 PARIS 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement de Paris. 

18 JUIN 2018 
Fait à Paris, le 

Là Préfet de le Région d'lle-de..p, 
Préfet de Paris 

ichel  

DR IF. A IF -IDF-2018-06-18-013 - ARR È TÉ accordant  CHÂTEAU DES RENTIERS l'agrément institué par l'article R.5I0-I du code dcl'urbanisme 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-06-18-027 

ARRÊTÉ 

accordant à ICADE 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-06-18-027 - AR R Ê TÉ accordant à ICADE l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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V, M 
LIb,,,l 	Ég ,i1r/ . F,a,,nIr,' 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

ARRÊT É 10F-2018-06- 

accordant à ICADE 
l'agrément institué par l'article R.510-I du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.5 10-1 à L.510-4 et R.5 10-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par 1CADE reçue à la préfecture de région le 27/04.2018, 
enregistrée sous le numéro 2018.088; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
]CADE en vue de réaliser à AUI3ERVILLIERS (93300) - ZAC Nozal Front Populaire, lot D, 45 
avenue Victor Hugo - une opération de construction d'un ensemble immobilier à usage principal de 
bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 18 000 m2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux : 	 17 000 m2  (construction) 
Locaux d'accompagnement: 	 1 000 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone: 01 82 52 40 00 

DRIFA IF -IDF-2018-06-l8-027 - A R R E T F accordant àlCADE l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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Fait à Paris le 18 JUIN 2018 
Le Pré" la Région d'He-de-France, 

Préf4(de Pails 

Michel CADOI 

Article 5  : La présente décision sera notifiée à: 

ICADE 
27 rue Camille Desmoulins 
92445 ESSY-LES-MOULINEAUX Cedex 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7  : Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement 
de Seine-Saint-Denis. 

DRIFA IF -IDF-2018-06-l8-027 - A R R E TÉ accordant àlCADE, l'agrément institué par l'article R510-1 du code de l'urbanisme 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-06-18-023 

ARRÊTÉ 

accordant à LA CATHEDRALE 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIEA IF - IDF-2018-06-18-023 - A R R Ê T É accordant à LA CATHEDRALE l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de l'urbanisme 
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V, M 
LIb..,t# Èa14r/  Frat,rnhj 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-06- 

accordant à LA CATHEDRALE 
L'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.5 10-1 à L.510-4 et R.510-1 à R,510-15: 

Vu 	la demande de régularisation d'agrément présentée par LA CATHEDRALE reçue à la 
préfecture de région le 07/05/2018, enregistrée sous le numéro 2018/102; 

Considérant l'usage réel de fait des locaux en espaces de bureaux; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier;  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
LA CATHEDRALE en vue de régulariser à COURBE VOIE (92400), 9 rue du Moulin des Bruyères 
- une opération de changement de destination d'un ensemble immobilier à usage principal de 
bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 2 753 m2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 2 753 m2  (changement de destination) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, ii l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant -5, me Leblanc -75911 Paris Cedex 15 
Téléphone 0182 52 40 00 

DRIFA IF - IDF-2018-06-I8-023 - A R R Ê T F accordant à LA CATHEDRALE l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de l'urbanisme 
	

23 



18 JUIN 2018 
Lb FY* àiJ d'11F 

k Préfet de Paris 

P&W CAQQT 

Article 5  : La présente décision sera notifiée à: 

CABINET FRANKLIN 
26 avenue Kléber 
75016 PARIS 

Article 6  : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7 Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement 
des Hauts-de-Seine. 

DRIFA IF - IDF-2018-06-I8-023 - A R R Ê TÉ accordant à LA CATHEDRALE l'agrément institué par l'article R.5I0-1 du code de l'urbanisme 
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DRIEA IF 

IDF-2018-06-18-015 

ARRÊTÉ 

accordant à PREVOIR-VIE GROUPE PRÉVOIR 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-06-I8-015 - ARRÊT Ê 
accordant à PREVOIR-VIF GROUPE PR [VOIR 
i'cicrr/rnrnt lnçtltllc nctr l':.rtiri' R Si I)- I cmi c'cccic' de 

25 



Liberié  • Éga1W • Fra,,-n: 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-06- 

accordant à PREVOIR-VIE GROUPE PREVOIR 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 

Vu 	la demande d'agrément présentée par PREVOIR-VIE GROUPE PREVOIR reçue à la 
préfecture de région le 23/04/2018, enregistrée sous le numéro 2018/084; 

Considérant que l'extension sollicitée de 160 m2  de surface de plancher de bureau demeure limitée 
à 9 % des surfaces existantes de bureaux; 

Considérant que le changement de destination de 57 m2  de surface de plancher de logement vers le 
bureau est compensée dans le cadre du règlement municipal encadrant les changements 
d'usage de locaux d'habitation; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE  

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
PREVOIR-VIE GROUPE PREVOIR en vue de la réalisation à PARIS 16 (75016) - 23 avenue 
d'Iéna - d'une opération de restructuration avec extension d'un ensemble immobilier à usage 
principal de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 2 017 m2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 160 m2  (extension) 
Bureaux: 	 1 380 m2  (réhabilitation) 
Bureaux: 	 420 m2  (démolition-construction) 
Bureaux: 	 57 m2  (changement de destination) 
Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article  : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone :01 82 52 40 00 

DRIEAIF-IDF-2018-06-18-015- ARRÈT 
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Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 5  : La présente décision sera notifiée à: 

PRE VOIR-VIE GROUPE PRE VOIR 
20 rue d'Aumale - CS 40019 
75306 PARIS Cedex 09 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement de Paris. 

Fait à Paris, le 18 JUIN 2018 
Le Préfet .: la Région dIte-de-Franco 

réfetde Pans 

Michel CADO 

DRIEAIF-IDF-2018-06-18-015- ARRÈT 
accordant à PREVOIR-VIE GROUPE PREVOIR 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-06-18-026 

ARRÊTÉ 

renouvelant l'arrêté n°2013-357-0008 du 23/12/2013 

accordant à BOUYGUES IMMOBILIER 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-06-I8-026 - A R R E T 
renouvelant l'arrêté nC2013 3570008 du 23/12/2013 

ÇtOI JV(U JP IMMflItII 1IR 
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Lib,uI 	•  Frstr,.ni:d  
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ IDF-2018-06- 

renouvelant l'arrêté n°2013-357-0008 du 23/12/2013 
accordant à BOUYGUES IMMOBILIER 

l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 

Vu 	l'arrêté préfectoral d'agrément n°2013-357-0008 du 23.12/2013, caduc au moment du retrait 
du permis de construire; 

Vu 	la demande de renouvellement de cet arrêté, présentée par BOUYGUES IMMOBILIER 
reçue à la préfecture de région le 15/05/2018, enregistrée sous le numéro 2018/108; 

Considérant l'implication du pétitionnaire dans le protocole de financement du diffuseur de I'A86, 
situé â proximité du site du projet; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE  

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
BOUYGUES IMMOBILIER en vue de réaliser à MEUDON (92360), 7-9 avenue du Maréchal Juin 
- une opération de démolition-reconstruction d'un ensemble immobilier à usage principal de 
bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 35 500 m2. 

Article 2  : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
Bureaux: 
Locaux d'accompagnement: 
Locaux d'accompagnement: 
Ces surfaces constituent un 
d'urbanisme. 

24 011 m (construction) 
8 989 m2  (démolition-construction) 
1 500 m2  (construction) 
1 000 m2  (démolition-construction) 

maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone :01 82 52 40 00 

DRIFA 1F - IDF-2018-06-18-026 - A R R E T È 
renouvelant l'arrêté n'2013-357-0008 du 23/12/2013 

ROI JV(U JE IMMflItlI IER 

29 



Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 5: La présente décision sera notifiée à: 

BOUYGUES IMMOBILIER SAS 
3 boulevard Gallieni 
92445 ISSY-LES-MOULrNEAUX Cedex 

Article 6  : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7: Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement 
des Hauts-de-Seine. 

Fait à Paris, le 	18 JUIN 2018 
Le Prrntja Réon df 

réfde pdeFoe 

MJcheJ cADj 

DRIFA 1F - IDF-2018-06-18-026 - A R R E T È 
renouvelant l'arrêté n'2013-357-0008 du 23/12/2013 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-06-18-031 

ARRÊTÉ 

accordant à FONCIÈRE DES RÉGIONS 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIEA IF - IDF-20 18-06-18-031 - A R R É T É accordant à FONCIÈRE DES RÉGIONS l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de l'urbanisme 
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LIb.g.' 	Fras,rnf: 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-06- 

accordant à FONCIÈRE DES RÉGIONS 
l'agrément institué par l'article R.519-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L510-1 à L.510-4 et R.5 10-1 à R.510-15 

Vu 	la demande d'agrément présentée par FONCIÈRE DES RÉGIONS reçue à la préfecture de 
région le 27/04/2018, enregistrée sous le numéro 2018/087; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
FONCIERE DES REGIONS en vue de réaliser à SAINT-OUEN (93400) - 6 rue Fructidor - une 
opération de démolition-construction d'un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d'une 
surface de plancher totale soumise à agrément de 32 000 m2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 15 300 m (construction) 
Bureaux: 	 16 700 m2  (démolition-construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone: 0 182524000 
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Article 5  : La présente décision sera notifiée à: 

FONCIÈRE DES RÉGIONS 
30 avenue Kléber 
75116 PARIS 

Article 6  : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement 
de Seine-Saint-Denis. 

Fait à Paris, le 	18 JUIN 2018 
Lb Préfet cja Région d'iJe-de 

réfet j 

Miche! CADo1 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-06-18-028 

ARRÊTÉ 

prorogeant l'arrêté IDF-20 17-07-12-038 du 12/07/2017 

accordant à ICADE 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-06-18-028 - A R R Ê î Ê 
prorogeant l'arrêté IF-207-07-12-038 du 12/07/2017 accordant à ICADE 
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V, M 
• É8.h#  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-.06- 

prorogeant l'arrêté IDF-2017-07-12-038 du 12/07/2017 accordant à ICADE 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 

Vu 	l'arrêté préfectoral IDF-2017-07-12-038 du 12/07/2017, accordé à ICADE, en cours de 
validité; 

Vu 	la demande de prorogation de l'arrêté sus-visé, présentée par ICADE, reçue à la préfecture 
de région le 03/05/2018 et enregistrée sous le numéro 2018/095; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L' arrêté préfectoral IF-2017-07-12-038 du 12/07/2017 accordant l'agrément 
prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme à ICADE en vue de réaliser à 
AUBERVILLIERS (93300) - ZAC Nozal Front Populaire, lot C, 45 avenue Victor Hugo - une 
opération de construction d'un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d'une surface de 
plancher totale soumise à agrément de 70 000 m2  est prorogé d'un an soit jusqu'au 12/07/2019. 

Article 2:  Les autres dispositions de l'arrêté IDF-2017-07-12-038 du 12/07/2017 demeurent 
inchangées. 

Article 3:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 4:  La présente décision sera notifiée à: 

ICADE 
27 rue Camille Desmoulins - CS 10166 
92445 ISSY-LES-MOUL[NEAUX Cedex 

Immeuble Le Ponant -5, rue Leblanc - 75911 Pans Cedex 15 

Téléphone 01 82 52 40 00 
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Article 5:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 6  : Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour cc qui les concerne, de l'exécution du présent 
an-été, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement 
de Seine-Saint-Denis. 

Fait 	18 JUIN 2018 
a PrOt de la Région dede-F 

Pret de Paris 

Michel CWpT 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-06-18-008 

ARRÊTÉ 

accordant à AREEFRIO.SNC 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIEA IF - IDF-20l8-06-18-008 - ARRÊTÉ  accordant à AREEFRIO.SNC l'agrément institue par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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Liberté 	• Fraitr,t:,'  
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊT É IDF-2018-06- 

accordant à AREEFRIO.SNC 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.5 10-1 à R.510-5; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par AREEFRIO.SNC reçue à la préfecture de région le 
04/05/2018, enregistrée sous le numéro 2018/099; 

Considérant que les surfaces en extension créées dans le cadre du projet sont essentiellement des 
espaces d'accueil et de circulation qui modifient marginalement la capacité d'accueil du 
bâtiment; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
AREEFRIO.SNC en vue de la réalisation à PARIS Ville (75008), 2, place de Rio de Janeiro - 
d'une opération de restructuration avec extension d'un ensemble immobilier à usage principal de 
bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 8 900 m2 . 

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
Bureaux: 
Bureaux: 
Locaux d'accompagnement: 
Locaux d'accompagnement: 

750 m2  (extension) 
5 900 m2  (réhabilitation) 

900 m2  (démolition-construction) 
850 m2  (extension) 
500 m2  (réhabilitation) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3: Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Immeuble Le Ponant 5, rue Leblanc - 75911 Pans Cedex 15 
Téléphone :01 82 52 40 00 
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Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

AREEFRIO.SNC 
20 place Vendôme 
75001 PARIS 

Article 6  : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement de Paris. 

18 JUIN 2018 
de-de..p 0  

Préfet de Paris 
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DRIEA IF 

IDF-2018-06-18-021 

ARRÊTÉ 

accordant à BOULOGNE STUDIOS EURL 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-06-18-021 - A R R È T È accordant â BOULOGNE STUDIOS EURL l'agrément institue par l'article R510-I du code de l'urbanisme 
	

40 



V, M 
Fr,,IW 

REI'UBLCOJJE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÏLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ IDF-2018-06. 

accordant à BOULOGNE STUDIOS EURL 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-I à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par BOULOGNE STUDIOS EURL reçue le 03/05/2018, 
enregistrée sous le numéro 2018/091; 

Vu 	la lettre de BOULOGNE STUDIOS EURL, en date du 30/05/2018, reçue à la préfecture de 
région le 01/06/2018, dans laquelle le pétitionnaire s'engage à développer un programme de 
logements de 18 000 m2  de surface de plancher; 

Vu 	l'arrêté préfectoral DRIHL/SHRU n°2017-097 du 8 décembre 2017 prononçant la carence 
au titre de la période triennale 2014-2016 pour la commune de Boulogne-Billancourt; 

Vu 	la lettre du maire de Boulogne-Billancourt en date du 17/05/2018 et ses pièces jointes, 
notamment la lettre du Président de Grand Paris Seine Ouest au préfet des Hauts-de-Seine 
en date du 27/042018; 

Considérant les engagements pris par le territoire Grand Pans Seine Ouest pour modifier le projet 
de plan local d'urbanisme de la commune de Boulogne-Billancourt, afin de dégager 
davantage de constructibilité pour des logements, notamment sociaux; 

Considérant les engagements pris par la commune de Boulogne-Billancourt pour établir 
prochainement un contrat de mixité sociale dans le cadre de la résorption de carence 
prononcée en application de la loi solidarité et renouvellement urbains; 

Considérant enfin l'engagement du pétitionnaire à développer 18 000 m2  de logements dans le 
cadre d'une tierce opération après obtention de l'autorisation d'urbanisme du projet, objet 
de la présente demande d'agrément; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE  

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone :01 82524000 
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'OPefidcl=eR iq%d'lle-de-FrarN»  

il ails 
18 JUIN 2018 

MIchelcd 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
BOULOGNE STUDIOS EURL en vue de réaliser à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100), ZAC 
SEGUIN - RIVES DE SEINE, lot 1 et 2, île Séguin, une opération de construction d'un ensemble 
immobilier à usage principal de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 
145 500 m2. 

Article 2: La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 105 500 m2  (construction) 
Locaux d'activités techniques 	 33 500 jj 2  (construction) 
Locaux d'accompagnement: 	 6 500 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4  : La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article S : La présente décision sera notifiée à 

VIVENDI 
42 avenue de Friedland 
75008 PARIS 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
[le-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7: Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement 
des Hauts-de-Seine. 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-06-18-022 

ARRÊTÉ 

accordant à CHAMPAI 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 
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Llb...,d ÉaUi# Froiernit# 

RÉruiiuQuE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-06- 

accordant à CHAMPAI 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par CHAMPAI SAS reçue à la préfecture de région le 
04/05/2018, enregistrée sous le numéro 2018/098; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
CHAMPAI SAS en vue de réaliser à CLICHY (92110), 6 boulevard Général Leclerc - une 
opération de restructuration avec extension d'un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, 
d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 20 278 m2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
	

2 166 m2  (extension) 
Bureaux: 
	

10985 m2  (réhabilitation) 
Bureaux: 	 7 127 m2  (démolition-construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 

Téléphone : 01 82 52 40 00 
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Fait à Paris, le 18 JUIN 2018 
Le Préfet de la Région d'llede-F ranm  

K Préfet de Pans 

Michel CADOT 

Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

CHAMPAI SAS 
5 rue de la Baume 
75008 PARIS 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement 
des Hauts-de-Seine. 
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DRIEA IF 

IDF-2018-06-18-010 

ARRÊTÉ 

accordant à OPCI RAISE IMMOBILIER 1 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIEA IF - IDF-2018-06-18-010 - A R R É T É accordant à OPCI RAISE IMMOBILIER 1 l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
	

46 



Lrbi# Égalial  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-06- 

accordant à OPCI RAISE IMMOBILIER 1 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 

Vu 	la demande d'agrément présentée par OPCI RAISE IMMOBILIER I reçue à la préfecture 
de région le 14/05/2018, enregistrée sous le numéro 2018/100; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE  

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
OPCI RAISE IMMOBILIER I en vue réaliser à PARIS XIe (75011),18 rue de la Fontaine au Roi - 
une opération de restructuration avec extension d'un ensemble immobilier à usage principal de 
bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 2 350 m2. 

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
	

350 m2  (extension) 
Bureaux: 
	

1 400 m2  (réhabilitation) 
Bureaux: 
	

600 m2  (démolition-construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3: Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant.- 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone :01 82 52 40 00 

BRIFA IF - IDF-2018-06-I8-010 - A R R Ê T È accordant à OPCI RAISE IMMOBILIER 1 l'agrément institue par l'article R.5 10-1 du code dcl'urbanismc 
	

47 



Fait à Paris, le 
L. PMM de la Région dlIe-de-Fra, ' 	Préfet de Paris 

18 JUIN 2018 

Michel CADO 

Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

OPCI RAISE IMMOBILIER I 
138 bis rue de Grenelle 
75007 PARIS 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, Soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement de Paris. 

BRIFA IF - IDF-2018-06-18-010 - A R RÊ TÉ accordant à OPCI RAISE IMMOBILIER 1 l'agrémcnt institue par l'article R.510-1 du code de ]'urbanisme 
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DRIEA IF 

IDF-2018-06-18-014 

ARRÊTÉ 

accordant à OPCI RAISE IMMOBILIER 1 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIEA IF - IDF-2018-06-18-014 - A R R É T É accordant à OPCI RAISE IMMOBILIER 1 l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de l'urbanisme 
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LIb,r. ÉgdIlld Frôulftfté 

RÉPIJDIJOJiE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-06- 

accordant à OPCI RAISE IMMOBILIER 1 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles 1,310-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15;  

Vu 	la demande d'agrément présentée par OPCI RAISE IMMOBILIER I reçue à la préfecture 
de région le 14/05/2018, enregistrée sous le numéro 2018/101; 

Considérant que l'extension sollicitée de 360 ml de surface de plancher de bureau demeure limitée 
à S % des surfaces existantes de bureaux; 

Considérant que le changement de destination de 217 m2  de surface de plancher de commerce vers 
le bureau vise à régulariser une situation de fait et à assurer un adressage du projet depuis la 
rue du Théâtre en créant des espaces d'accueil; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
OPCI RAISE IMMOBILIER 1 en vue de la réalisation à PARIS XVe (75015), 10-12 rue du Théâtre 
- d'une opération de restructuration avec extension et changement de destination d'un ensemble 
immobilier à usage principal de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 
4416m2. 
Pour mémoire: 750 m2  de surfaces existantes sont conservées sans travaux. 

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux.: 
	

360 m2  (extension) 
Bureaux: 
	

3 303 m2  (réhabilitation) 
Bureaux: 
	

536 m2  (démolition-construction) 
Bureaux: 
	

217 m2  (changement de destination) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Immeuble Le Ponant —5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone: 01 82 52 40 00 
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Fait à Paris, le 18 JUIN 2018  
Le Préfet le ta Région dIIe-de-France, 

Préfet de Pans 

MkM1 CADOT 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

OPCI RAISE IMMOBILIER 1 
138 bis rue de Grenelle 
75007 PARIS 

Article 6:  Dans les deux mois Suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région lIe-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7 : Le préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement de Paris. 

BRIFA IF - IDF-2018-06-18-014 - A R R È TÉ accordant à OPCI RAISE IMMOBILIER 1 l'agrémcnt institue par l'article R.510-1 du code de ]'urbanisme 
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DRIEA IF 

IDF-2018-06-18-01 1 

ARRÊTÉ 

accordant à PARIS HABITAT OPH 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

BRIFA IF - IDF-2018-06-18-011 - A R R È TÉ accordant â PARIS HABITAT OPH l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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• • Frc.',,,IiI 

RÉPuBLQuE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-06- 

accordant à PARIS HABITAT OPH 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par PARIS HABITAT OPH reçue à la préfecture de région 
le 11/05/2018, enregistrée sous le numéro 2018/103 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
PARIS HABITAT OPH en vue de réaliser à PARIS XIIe (75012), 107 rue de Reuilly - une 
opération de réhabilitation avec extension et changement de destination d'un ensemble immobilier à 
usage principal de locaux d'enseignement, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 
2003 m2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Locaux d'enseignement: 
	

483 m2  (extension) 
Locaux d'enseignement: 

	
1 418 m2  (réhabilitation) 

Locaux d'enseignement: 
	

102 m2  (changement de destination) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Pans Cedex 15 

Téléphone: 0  82 52 40 00 

BRIFA IF - IDF-2018-06-18-011 - A R R È TÉ accordant  PARIS HABITAT OPH l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

PARIS HABITAT OPH 
21 bis rue Claude Bernard 
75005 PARIS 

Article 6  : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement de Paris. 

1 8 JUIN 2018 Fait à Paris, le 
LePifetcftta Région dIle-de-France, 

réfet $e 

Michal CADO1 

BRIFA IF - IDF-2018-06-18-011 - A R R È TÉ accordant  PARIS HABITAT OPH l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
	

54 



DRIEA IF 

IDF-2018-06-18-012 

ARRÊTÉ 

accordant à RÉGIE IMMOBILIÈRE DE LA VILLE DE 

PARIS 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIEA IF - IDF-2018-06-I8-012 - A R R Ê T È 
accordant  RÉGIE IMMOBILIÈRE DE LA VILLE DE PARIS 
1 	1ntltllI -- l'Hrtirl' R 10-_i dii rndr tir Piirhnnirnr 
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V, M 
Liberté 	 • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-06- 

accordant à RÉGIE IMMOBILIÈRE DE LA VILLE DE PARIS 
l'agrément institué par l'article R.519-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.51 0-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par RÉGIE IMMOBILIÈRE DE LA VILLE DE PARIS 
reçue à la préfecture de région le 0905/2018, enregistrée sous le numéro 2018/105; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
RÉGIE IMMOBILIÈRE DE LA VILLE DE PARIS en vue de la réalisation à PARIS XllIe (75013), 
32 à 56 rue Barrault - d'une opération de restructuration avec extension et changement de 
destination d'un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d'une surface de plancher totale 
soumise à agrément de 1 540 m2 . 

Article 2  : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
	

80 m2  (extension) 
Bureaux.: 
	

1 070 m2  (réhabilitation) 
Bureaux: 
	

20 m2  (démolition-construction) 
Bureaux: 
	

370 m2  (changement de destination) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc 75911 Paris Cedex 15 

Téléphone: 01 82 52 40 00 

DRIEA IF - IDF-2018-06-I8-012 - A R R È T È 
accordant à RÈGLE IMMOBILIÈRE DE LA VILLE DE PARIS 
l':,c,rrmrnt 1nçtltll' n,r l':irtirlr R Si 0_1 dii mur de 
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Article 5: La présente décision sera notifiée à: 

R.I.V.P. 
13, avenue de la Porte de Paris 
75013 PARIS 

Article 6  : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7 : Le préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement de Paris. 

18 JUIN 2018 
Fait à Paris, le 

Le Préfet de la Région d'Ue-de-Franco. 
préfet de Paris 

MIchel 

DRIEA IF - IDF-2018-06-I8-012 - A R R È T È 
accordant à RÈGLE IMMOBILIÈRE, DE LA VILLE DE PARIS 
l':ic,rrmrnt 1nçtltllI  nr l':irtirlr R Si R_i dii mur de Piirhuiniçrnr 
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DRIEA IF 

IDF-2018-06-18-018 

ARRÊTÉ 

accordant à SCCV SH BRIE 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIEA IF - IDF-2018-06-18-018 - A R R É T É accordant à SCCV SH BRIE l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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Lb,,cI • 	FrairnUJ  
RruIaLIquE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-06- 

accordant à SCCV SH BRIE 
l'agrément institué par l'article R.510.-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 

Vu 	la demande d'agrément présentée par SCCV SH BRIE reçue à la préfecture de région le 
30/04/2018, enregistrée sous le numéro 2018,1-'090; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
SCCV SH BRIE en vue de réaliser à BRIE-COMTE-ROBERT (77170), avenue du Général de 
Gaulle - Le Haut des Prés - une opération de construction d'un ensemble immobilier à usage 
principal de locaux d'activités techniques, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 
7 500 m2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 1200 m2  (construction) 
Entrepôts: 
	

1 000 m2  (construction) 
Locaux d'activités techniques: 

	
5 300 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone: 01 82 52 40 00 

DRIFA IF -IDF-2018-06-18-018 - A R R È T È accordant  SCCV SH BRIE l'agrément institué par l'article R.51 0-1 du code dcl'urbanisme 
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Fait à Paris, le 18 JUIN 2018 
Le Pîfet e la Région dile-de-France, 

réfet.de  Paris 

Michel CADQT 

Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

SCCV SH BRIE 
6 rue de l'industrie 
69570 DARDILLY 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  La préfète de Seine-et-Marne et La directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargées, pour ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont 
une ampliation est adressée au directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne. 

DRIFA 1F -IDF-2018-06-18-018 - A R R È T È accordant  SCCV SH BRIE l'agrément institué par l'article R.51 0-1 du code del'urbanisme 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-06-18-020 

ARRÊTÉ 

accordant à SCI BOIS D'ARCY CHAPLIN 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIEA IF - IDF-2018-06-18-020 - A R R É T É accordant à SCI BOIS D'ARCY CHAPLIN l'agrément institue par l'article R.5 10-1 du code de l'urbanisme 
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V, M 
Liberté  - Éatti# - Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-IRANCE 

A R R Ê T É rnF-2918-06- 

accordant à SCI BOIS D'ARCY CHAPLIN 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par SCI BOIS D'ARCY CHAPLIN reçue à la préfecture 
de région le 03/05/2018, enregistrée sous le numéro 2018/092; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
SCI BOIS D'ARCY CHAPLIN en vue de réaliser à BOIS D'ARCY (78390), ZAC DE LA CROIX 
SAINT-BONNET, lot UL 2e, rue Charlie Chaplin - une opération de construction d'un ensemble 
immobilier à usage principal de locaux d'activités industrielles, d'une surface de plancher totale 
soumise à agrément de 8 700 m2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 2 200 m2  (construction) 
Entrepôts: 
	

1 500 m2  (construction) 
Locaux d'activités industrielles: 

	
5 000 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc - 75911 Pans Cedex 15 
Téléphone 01 82 52 40 00 
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Fait à Paris, le 18 JUIN 2013 

Lea RégJo 
Prétûtde Pazj 

Michel cAaQT 

Article 5  : La présente décision sera notifiée à: 

SPIRIT ENTREPRISES 
68 rue de Villiers 
92300 LEVALLOIS-PERRET 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
!le-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet des Yvelines et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement 
et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur départemental des territoires des Yvelines. 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-06-18-024 

ARRÊTÉ 

accordant à SCI OMEGA A, OMEGA B et SCI OMEGA 

C 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-06-I8-024 - A R R É T I 
accordant à SCI OMEGA A, OMEGA B et SCI OMEGA C 
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Ega((r# 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION DiLE-DE-FRANCF 

ARRÊTÉ IDF-2018-06- 

accordant à SCI OMEGA A, OMEGA B et SCI OMEGA C 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.5 10-1 à L.510-4 et R.51 0-1 à R.510-15 

Vu 	la demande d'agrément présentée conjointement par SCI OMEGA A, OMEGA B et SCI 
OMEGA C reçue à la préfecture de région le 09/05/2018, enregistrée sous le numéro 
2018/106; 

Considérant que l'extension sollicitée de 1 267 ni2  de surface de plancher de bureau demeure 
limitée à 7 % des surfaces existantes de bureaux; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
SCI OMEGA A, OMEGA B et SCI OMEGA C en vue de réaliser à LEVALLOIS-PERRET 
(92300), ZAC du Front de Seine, lot 1-5, 9 place Marie-Jeanne Bassot - une opération de 
réhabilitation avec extension d'un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d'une surface 
de plancher totale soumise à agrément de 20 370 m2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 1 267 m2  (extension) 
Bureaux: 
	

19 103 m2  (réhabilitation) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone :01 82 52 40 00 
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Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

FONCIÈRE DES RÉGIONS DÉVELOPPEMENT 
30 avenue Kléber 
75208 PARIS Cedex 16 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7  : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement 
des Hauts-de-Seine. 

Fait à Paris, le 18 JUIN 2018 
L. Pr6fet e la R - Ion Ce-de-Franco, 

•rére 'eP:is 

Michel CADQT 
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DRIEA IF 

IDF-2018-06-18-016 

ARRÊTÉ 

accordant à SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE ET 

COMMERCIALE DE BANVILLE 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIEA IF - IDF-2018-06-18-016 - A R R Ê î Ê 
accordant à SOCIÈTÊ IMMOBILIÈRE ET COMMERCIALE DE BANVILLE 
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RÉPUIJLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-06- 

accordant à SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE ET COMMERCIALE DE BAN VILLE 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.5 10-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 

Vu 	la demande d'agrément présentée par SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE ET COMMERCIALE DE 
BANVILLE reçue à la préfecture de région le 27/04/2018, enregistrée sous le numéro 
2018/089; 

Considérant les compensations apportées par le pétitionnaire dans le XVe arrondissement sous la 
forme de deux résidences étudiantes pour un total de 5 351 m2  de surface de plancher de 
logement, qui permettent de compenser l'extension de la surface de plancher de bureau et 
partiellement le changement de destination de locaux commerciaux vers le bureau; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
SOCIETE IMMOBILIERE ET COMMERCIALE DE BAN VILLE en vue de réaliser à PARIS 17e 
(75017), 153 rue de Courcelles - une opération de restructuration avec extension et changement de 
destination d'un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d'une surface de plancher totale 
soumise à agrément de 30 994 m2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
Bureaux: 
Bureaux: 
Bureaux: 
Locaux d'accompagnement: 
Locaux d'accompagnement: 

1200 m2  (extension) 
16 207 m2  (réhabilitation) 
8 515 m2  (démolition-construction) 

771 m2  (changement de destination) 
3 268 m2  (extension) 
1 033 m2  (réhabilitation) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Pans Cedex 15 

Téléphone :01 82524000 
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Fait à Paris, le 	18 JUIN 2018  
Le Pifet de ta Région d'fle-de-Fraii 

KDféfqt do Paris 

Michel CADOT 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE ET COMMERCIALE DE BAN VILLE 
16 rue des Capucines 
75084 PARIS Cedex 02 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement de Paris. 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-06-18-009 

ARRÊTÉ 

modifiant l'arrêté IDF-2017-07-12-018 du 12/07/2017 

accordant à SCI DU 21 RUE DE BERRI 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-06-18-009 - A R R É T I 
modifiant l'arrêté IDF-2017-07-I2-018 du 1207/2017 
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V, M 
Liberté É8aIR.' FrternII# 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-06- 

modifiant l'arrêté LDF-201 7-07-12-018 du 12/07/2017 
accordant à SCI DU 21 RUE DE BERRI 

l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.5 10-1 à L.510-4 et R.51 0-1 à R510-I5; 

Vu 	l'arrêté préfectoral d'agrément N°  IDF-2017-07-12-018 du 12/07/2017, accordé à SCI 
DU 21 RUE DE BERRI, portant sur une opération de démolition-construction et 
d'extension d'un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d'une surface de 
plancher totale soumise à l'agrément de 3 110 m2  en cours de validité; 

Vu 	la demande de modification de l'arrêté susvisé, présentée par SCI DU 21 RUE DE BERRI 
reçue à la préfecture de région le 15/05/2018, enregistrée sous le numéro 2018/111; 

Considérant que la modification apportée au projet de restructuration agréé précédemment 
consiste en une suppression des espaces de stationnement pour créer des locaux d'archives, 
des locaux techniques et des espaces dédiés au bien-être des employés, sans impact sur la 
capacité d'accueil du bâtiment; 

Considérant que l'extension de la surface de plancher de bureau demeure inférieure à 1 000 m 
pour ce projet réalisé en compte propre par le pétitionnaire; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE  

Article Premier:  L'article premier de l'arrêté IDF-2017-07-12-018 du 12/07.2017 est modifié 
de la façon suivante: 

« L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à SCI DU 21 RUE 
DE BERRI en vue de la réalisation à PARIS Ville (75008), 21 rue de Berri - d'une opération de 
restructuration avec extension d'un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d'une 
surface de plancher totale soumise à agrément de 3 685 m2. » 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc -75911 Paris Cedex 15 
Téléphone 01 82 52 40 00 
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Article 2: L'article 2 de l'arrêté IDF-2017-07-12-018 du 12/07/2017 est modifié de la façon 
suivante: 

«La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 
Bureaux: 	 718 m2  (extension) 
Bureaux : 	 2 791 m2  (réhabilitation) 
Bureaux : 	 176 m2  (démolition-construction) 
Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. » 

Article 3: Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté IDF-2017-07-12-018 du 12/0712017 
demeurent inchangées. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, â l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 5 : La présente décision sera notifiée à: 

SCI DU 21 RUE DE BERRI 
9 rue de Chaillot 
75116 PARIS 

Article 6  : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7: Le préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement de Paris. 

Fait à Paris, le 18 JUIN 2018 

:: de la - églon d'lle-de-Fram, 
Pr ;td: aris 

Michel CADOT 
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DRIEA IF 

IDF-2018-06-18-025 

ARRÊTÉ 

modifiant l'arrêté IDF-2018-03-21-021 du 21/03/2018 

accordant à BOUYGUES IMMOBILIER 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-06-I8-025 - A R R É T I 
modifiant l'arrêté IDF-2018-03-21-021 du 21/03/2018 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-06- 

modifiant l'arrêté IDF-2018-03-2 1-021 du 21/03/2018 
accordant à BOUYGUES IMMOBILIER 

l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	l'arrêté préfectoral d'agrément IDF-2018-03-21-021 du 2l!032018, accordé à BOUYGUES 
IMMOBILIER, portant sur une opération de construction d'un ensemble immobilier à usage 
principal d'entrepôts (data center), d'une surface de plancher totale soumise à l'agrément de 
27 600 m2  en cours de validité; 

Vu 	la demande de modification de l'arrêté susvisé, présentée par BOUYGUES IMMOBILIER 
reçue à la préfecture de région le 15/05/2018, enregistrée sous le numéro 2018107; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE  

Article Premier:  L'article premier de l'arrêté N° IDF-20 18-03-21-021 du 21/03/2018 est modifié 
de la façon suivante: 

« L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à BOUYGUES 
IMMOBILIER en vue de réaliser à MEUDON (92360), 7-9 avenue du Maréchal Juin - une 
opération de construction d'un ensemble immobilier à usage principal d'entrepôts (data center), 
d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 32 300 m2.» 

Article 2: L'article 2 de l'arrêté N° IDF-20 18- 03-21-021 du 21/03/2018 est modifié de la façon 
suivante 

«La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 2 300 m2  (construction) 
Entrepôts: 	 19 500 m2  (construction) 
Equipements: 	 10 500 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. » 

Article 3:  Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté IDF-201 8-03-21-021 du 21/03/2018 demeurent 
inchangées. 

Immeuble Le Ponant -5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
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Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

BOUYGUES IMMOBILIER SAS 
3 boulevard Gallieni 
92445 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7  : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement 
des Hauts-de-Seine. 

Fait à Paris, le 	48 JUIN 2018 

Le Préfet &la Régkm d'Ife-de-France 
réfeçle Pads 

Michel CADOr- 
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